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Un feu de cheminée peut rapidement causer des dommages importants à un bâtiment. 
Certains des gaz non brûlés adhèrent aux parois de la cheminée et forment un résidu 
huileux, la créosote, dont l’accumulation augmente le risque de feu de cheminée. 

Saviez-vous que :

•	 Le ramonage est la responsabilité de l’occupant ou du propriétaire.

•	 Vous devez faire ramoner la cheminée au moins une fois par année.

•	 Vous devez contacter un ramoneur de votre choix ou effectuer le ramonage 
	 vous-même.

•	 Pour connaître la liste des fournisseurs de ce service, consultez l’annuaire sous la 
	 rubrique « Cheminée ».

•	 La période de ramonage se déroule chaque année du 1er mai au 30 septembre.

Quelques conseils pratiques

•	 Pour faire ramoner ou pour réparer la cheminée, il est recommandé de vérifier si le 
	 ramoneur détient un permis de la Régie du bâtiment du Québec (RBQ). Exigez un 
	 reçu qui prouve que le ramonage a été effectué.

•	 Pour réduire au maximum l’accumulation de créosote dans la cheminée, n’utilisez 
	 que du bois sec de bonne qualité.

•	 Les cendres chaudes devraient être rangéesà l’extérieur, loin des matériaux 
	 combustibles et déposées dans un contenant métallique avec couvercle et fond surélevé. Pour plus de sécurité, il est préférable 
	 d’attendre au moins 72 heures avant de disposer des cendres, même si on croit qu’elles  sont éteintes.

•	 Les parois extérieures de la cheminée devraient faire l’objet d’une vérification régulière afin de déceler toute 
	 détérioration de la brique ou des joints de mortier ou encore des dommages à la couronne.

•	 Une vieille cheminée ne servant plus à un appareil de chauffage ne doit pas être utilisée comme conduit d’évacuation pour une hotte  
	 de cuisinière ou une sécheuse.

Le ramonage de la cheminée et l’entretien adéquat de vos appareils de chauffage constituent la meilleure protection qui soit. Même 
si vous n’utilisez  pas régulièrement votre appareil de chauffage d’appoint, ces précautions annuelles permettront de déceler la 
présence de nids d’oiseau, de débris dans la cheminée ou d’anomalies qui pourraient causer un sinistre. 

Pour obtenir de plus amples renseignements, communiquez avec :

•	 La Régie du bâtiment du Québec www.rbq.qc.ca

•	 L’Association des professionnels du chauffage (APC) 514-270-4944 ou www.poelesfoyers.ca

Prévention ignorée. Sinistre journée. 

LA SAISON DU RAMONAGE EST LANCÉE !

Dans la classe de 6e année de l’école Chante-Bois, le programme 
« Ange Gardien », qui vise la responsabilisation des élèves, a 
été mis en place en octobre 2008. Les objectifs visés par cette 
initiative sont de sensibiliser les jeunes au phénomène de 
l’intimidation, une forme de violence malheureusement très 
présente dans le milieu scolaire, et de leur apprendre à trouver 
des solutions pacifiques.

Pour devenir un « Ange Gardien », il est nécessaire que le jeune 
soit choisi par ses pairs. Il devient ainsi une personne ressource 
pour contrer l’intimidation. C’est ainsi que des brigades d’élèves 

ont été formées. Cette opération a remporté un tel succès que 
tous les jeunes de la classe ont démontré un comportement 
exemplaire et ont été promus « Anges Gardiens ». 

Une récompense a été offerte à quelques heureux élus, qui ont 
eu le privilège de partager un dîner au restaurant avec l’agent 
préventionniste Frédéric Savoie. Ce dernier aurait bien aimé 
pouvoir faire bénéficier tous les élèves de ce moment privilégié 
pour souligner leur réussite. 

CONTRER L’INTIMIDATION À L’ÉCOLE 
Un exemple de réussite

Nos prochains cours en réanimation cardiorespiratoire, défibrillation et premiers soins sont prévus les : 2 et 23 mai 2009  au local 
de la Sécurité civile (74, boulevard de la Seigneurie Est, porte #9) 




